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Résumé: 

L'étude des représentations que les citoyens se font d'eux-mêmes 

conduit à retrouver l'opposition théorique entre particularisme et 

universalisme. Les deux modèles empiriques de citoyenneté que sont 

l'héritage et les scrupules permettent à la fois d'esquisser une 

conception de l'individualisme qui n'emprunte ni à l'utilitarisme, ni à 

l'humanisme, et de mesurer tout l'enjeu de l'opposition entre holisme et 

individualisme. 

 

Paratextes: 

1/ Il n'est pas vain d'interroger des citoyens sur la conception qu'ils se 

font de leur propre rôle. 

2/ C'est la nature des liens entre l'acteur et les autres, plus que son 

rapport au pouvoir, qui dessine les contours de sa citoyenneté. 

3/ Dans le modèle de l'héritage, la famille est à la fois le modèle dont 

dérivent les formes de la solidarité nationale, et la cause de cette 

solidarité. 

4/ L'histoire de sa nation soulage le citoyen qui s'y identifie de la 

justification de sa propre existence. 

5/ Dans le modèle des scrupules, la citoyenneté apparaît comme l'effort 

que l'individu accomplit sur lui-même pour accepter la dimension 

collective de l'existence humaine. 
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6/ Les frontières qui définissent les groupes "déforment" le citoyen car 

elles font de lui le membre de groupes particuliers avant d'être un 

individu. 

7/ Le groupe produit la masse. Il fait de l'homme un être anonyme, au 

mieux un soldat. 

8/ Le citoyen des scrupules pourrait accepter de se reconnaître une 

existence collective si elle ne procédait pas toujours par exclusion. 

9/ On ne peut pas profiter sans scrupules de ce que la cité offre à 

chacun, car cela reviendrait à nier les individus qui vivent en elle. 

10/ La participation et l'intérêt pour la politique font la différence entre 

ceux qui jugent tenable le "pari" de la citoyenneté et les autres. 

11/ La rationalité à l'oeuvre dans le modèle des scrupules est d'une 

essence spécifique: la participation du citoyen est motivée par le besoin 

de confirmer son individualisation. 

12/ Dans l'opposition entre holisme et individualisme, les prises de 

position en valeur sont les plus fréquentes. 

13/ Le mélange de l'inconciliable génère la "tension" de la citoyenneté à 

la française. 

14/ L'enjeu de la synthèse entre holisme et individualisme n'est pas 

seulement d'ordre scientifique ou intellectuel. 
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Qu'est-ce qu'un citoyen? La question connaît de nombreuses tentatives 

de réponses d'ordre théorique. Plus rares sont les travaux qui tentent de 

rendre compte de ce que des citoyens "ordinaires" - au sens où leur 

citoyenneté n'est pas contestée - pensent être en tant que tels. Le rôle 

paraît trop complexe, la norme civique trop puissante pour que l'on 

puisse attendre beaucoup du regard que les citoyens portent sur eux-

mêmes. C'est du moins ainsi que l'on pourrait interpréter à la fois les 

résultats de l'étude pionnière de Robert Lane
1
 en la matière, et 

l'insuffisance des travaux qui l'ont suivie. 

Pourtant, une série d'entretiens non-directifs réalisés sur la citoyenneté
2
 

prouve qu'il n'est pas vain d'interroger des citoyens sur la conception 

qu'ils se font de leur propre rôle. L'extrême diversité des points de vue et 

des thèmes abordés au cours de ces entretiens s'accompagne d'une 

opposition très forte entre deux modes de structuration des 

représentations. Et cette opposition - empirique - renvoie à une des 

oppositions théoriques les plus fortes de la sociologie et de la science 

politique, à savoir le couple particularisme - universalisme. 
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Définition empirique et modèles de citoyenneté. 

 

Il ressort de ces entretiens que, si le mot "citoyen" décrit bien 

l'appartenance à une communauté politique, ainsi que le veut le concept, 

cette appartenance s'appréhende moins dans le rapport de l'individu au 

pouvoir que par la relation qui existe entre lui et ses concitoyens. Car 

pour les personnes interrogées il est clair qu'un citoyen n'a, seul, pas 

accès au pouvoir. C'est le nombre, la force potentielle que les citoyens 

représentent, ensemble, qui lui donnent les moyens de consentir à ce 

qui se décide et qui, de toute façon, s'impose à lui. Aussi est-ce la nature 

du rapport que l'acteur entretient avec les autres, plus que son rapport 

direct, individuel, au pouvoir, qui dessine les contours de sa citoyenneté. 

Etre citoyen est donc défini, toujours d'après les entretiens, comme la 

volonté d'assumer les liens qui unissent un citoyen à ses semblables. 

L'analyse conduit alors à dégager deux modèles de citoyenneté, qui 

reposent sur deux façons de concevoir les liens entre concitoyens. Soit 

ces liens apparaissent comme "naturels", prescrits, de sorte que 

l'individu est en partie défini par eux: ce modèle est appelé citoyenneté 

par héritage. Soit ces liens sont conçus comme artificiels, fortuits, et 

l'individu se définit alors en partie contre eux: on parlera de citoyenneté 

par scrupules. 

Les deux modèles qui vont suivre sont bien des modèles empiriques, 

issus de l'analyse des entretiens, et non des modèles théoriques, 
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comme la présentation très résumée qui va en être faite pourrait le 

laisser croire. Ils ont été établis suivant une méthode d'analyse 

qualitative, adaptée des travaux de Guy Michelat
3
. Cette méthode, qui 

vise à respecter la spécificité du matériel recueilli par entretien "non-

directif", repose sur un principe: tout a un sens, dans l'entretien, mais un 

sens qui n'est pas donné et ne peut être interprété que par le contexte 

de l'élocution. 

En pratique, les entretiens sont d'abord étudiés un par un, de manière à 

rendre compte, sous forme schématique, de la façon dont sont 

organisées les représentations que chacune des personnes interrogées 

associe au sujet de l'enquête. Après quoi, on procède à l'analyse de 

l'ensemble du corpus, l'objectif étant de reconstituer une typologie de 

modèles, cohérents, rendant compte des différents systèmes culturels 

de représentations auxquelles empruntent les personnes interrogées. 

Ces modèles sont établis peu à peu, par intégration successive des 

schémas individuels. On commence par rapprocher les schémas les plus 

semblables, tout en opposant les groupes d'entretiens qui se distinguent 

le plus les uns des autres. La plupart des schémas sont, finalement, 

mixtes au regard des modèles établis, puisqu'ils rassemblent des 

séquences de représentations qui prennent tout leur sens dans 

différents modèles, témoignant de l'appartenance culturelle multiple des 

personnes rencontrées. Ces modèles, au lieu de produire une image 

"moyenne" des représentations étudiées comme le fait souvent l'analyse 
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thématique, font apparaître les différences les plus fortes entre les 

entretiens, dont on dira qu'elles structurent le champ des représentations 

sur le sujet étudié. 

Dans l'analyse de ces entretiens sur la citoyenneté, cinq modèles ont 

d'abord semblé se dégager. Mais il est ensuite apparu que deux d'entre 

eux - l'héritage et les scrupules - dominent le champ de l'analyse et 

"épuisent" en quelque sorte les trois autres, qui ne sont finalement que 

des figures intermédiaires par lesquelles les personnes interrogées 

établissent un lien entre les deux modèles principaux. Alors que la prise 

en compte de la totalité des schémas individuels conduit au contraire à 

distinguer, dans chacun des modèles principaux, deux sous-modèles 

correspondant à la valorisation, positive ou négative, de la citoyenneté.  

 

 

Citoyenneté par héritage. 

 

Le premier modèle empirique de citoyenneté emprunte largement à la 

vision catholique traditionnelle du monde, même si la référence à l'ordre 

naturel des choses vient souvent remplacer et non pas seulement 

compléter la référence à Dieu. Il s'organise autour de quelques mots: le 

temps, le sol et la famille. Le temps - passé, présent, avenir - constitue la 

trame du modèle. Le sol est le repère, l'ancrage, le territoire national 

formant le décor du temps qui passe. La famille est le lien, à la fois dans 
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l'espace et dans le temps. Elle est à la fois le modèle dont dérivent les 

formes de la solidarité nationale, et la cause de cette solidarité. Temps, 

sol et famille sont les trois éléments constitutifs de tout héritage. Le sol, 

la terre de France et la culture qui en est issue sont les objet de 

l'héritage; le temps, et donc la mort, sa cause; la famille, le cadre de la 

transmission.  

Le modèle se caractérise par l'insistance mise sur le concret, le vécu, 

par opposition à l'abstrait, l'intellectuel. Le sentiment d'appartenance à la 

nation, au pays, puisque c'est ce qu'évoque ce modèle de citoyenneté, 

est décrit comme un fait, une donnée. Il se développe sur du vécu, 

s'enrichit éventuellement de symboles, mais n'existe que tant que les 

conditions de l'existence donnent à la solidarité entre concitoyens un 

contenu auquel chacun puisse croire. Il a besoin de lieux, de gens - 

morts et vifs - à qui s'adresser puisqu'en somme, on ne se sent 

appartenir qu'à ce qu'on aime. 

L'amour est d'abord celui que le citoyen porte à ses ancêtres, sans qui il 

ne serait pas - encore une question de fait. Cet amour tire sa force du 

respect de leurs souffrances et de l'admiration pour ce qu'ils ont 

contribué à bâtir. Il est aussi amour de son pays, dont toutes les 

particularité ont fait du citoyen ce qu'il est, précisément, et devient amour 

pour ceux qui sont issus du même sol, en qui il reconnaît des gens qui lui 

ressemblent, des proches. Il les aiment moins pour leurs qualités - les 

Français ne sont pas meilleurs que les autres, mais leurs défauts lui sont 
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familiers, et dès lors plus supportables que d'autres - que parce qu'ils 

font partie de la famille "élargie". Leurs ancêtres ont combattu ensemble, 

peut-être même les uns contre les autres, mais peu importe puisque le 

résultat, la France, est le fruit de leurs souffrances communes. Cet 

amour qu'il porte aux siens autorise le citoyen à s'aimer lui-même, 

puisqu'il est lui-même un fruit de leur existence. Le respect qu'il leur 

accorde rejaillit aussi sur lui. 

Le national tire sa force de l'identification à sa nation. L'histoire dont il est 

le produit a une pesanteur, un sens propre qui le soulage d'avoir à 

justifier sa propre existence. Les siècles l'ont fait pour lui. Comme le dit 

une des personnes interrogées: "la tempête peut souffler, ça se passe 

bien". Les aléas de son existence personnelle sont sans conséquence à 

l'échelle de la vie de la nation, où se détermine le sens de l'histoire, celle 

qui compte. La nation dont il est l'enfant légitime lui confère la puissance, 

dès lors que son destin personnel en est indissociable. En échange 

d'une impuissance acceptée sur le cours des choses - puisque seul, il ne 

peut rien, il n'est rien - il prend appui sur la permanence du tout dont il 

est partie. 

 

 

Citoyenneté par scrupules. 
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La vision du monde sur laquelle repose ce second ensemble de 

représentations de la citoyenneté se veut individualiste et universaliste. 

Elle oppose deux dimensions de l'existence: celle des relations 

individuelles, et celle des rapports collectifs. La citoyenneté apparaît ici 

comme l'effort que l'individu accomplit sur lui-même pour accepter la 

dimension collective de l'existence humaine à laquelle il se sent 

étranger, et pénétrer dans ce qu'on appellera "la cité", autrement dit, la 

société organisée, institutionnalisée. 

Ici, le monde légitime est celui des rapports entre deux individus. Il se 

manifeste dans les entretiens à travers le couple je/tu
4
. L'individu existe 

dans les relations qu'il établit avec d'autres individus. L'échange entre 

deux citoyens est d'abord un processus de reconnaissance. Quel qu'il 

soit, d'où qu'il vienne, chacun reconnaît l'autre comme un autre lui-

même. C'est la rencontre, la capacité à communiquer, à échanger 

ensemble, qui confirment chacun dans sa réalité d'être humain. Tous 

deux sont à la fois semblables et uniques. Semblables puisqu'ils 

appartiennent à l'humanité, puisqu'ils sont capables de se comprendre. 

Uniques, puisque chacun d'eux a un vécu qui n'appartient qu'à lui, une 

richesse qui vient de la somme des rencontres qu'il a faites depuis sa 

naissance. L'échange est une reconnaissance et un gain pour chacun 

d'eux. Chacun offre son savoir, ses expériences, ses sentiments, et en 

reçoit de l'autre. Rien ne doit pouvoir s'interposer dans les relations entre 

deux êtres humains. 
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Cette vision du monde suppose la flexibilité absolue, la mobilité de 

chaque être humain, à la fois dans la possibilité d'aller rencontrer les 

autres, donc de se déplacer; et dans la capacité à échanger, donc à 

reconnaître, donner et recevoir. L'individu n'est lié à rien définitivement 

par nature. L'être humain est par essence indépendant. Seules ses 

affections, qui dépendent de son désir, le lient à d'autres individus.  

Aussi les frontières qui définissent un groupe sont-elles une négation de 

l'humanité. Elles introduisent des différences autres que l'unicité de 

chaque être humain entre les hommes. Elles lient durablement l'individu. 

Elles le "déforment" au sens où elles font de lui le membre d'un groupe 

particulier avant d'être un individu. Elle lui imposent un ensemble de 

normes, de valeurs, d'idées, qui l'empêchent ensuite de communiquer 

parfaitement avec n'importe quel être humain. Le membre d'un groupe 

n'est plus capable de reconnaître comme ses semblables que les 

membres de son groupe. Il n'est plus capable d'échange, puisqu'il 

n'accepte pas la transformation qui en résulte. Il est fixé dans un lieu, 

déterminé par une histoire qu'il croit être la sienne alors qu'elle lui est 

imposée; il veut convaincre avant de comprendre. Il n'est plus capable 

d'empathie, plus capable d'être spectateur du monde. Il a perdu le 

respect de l'être humain, qui est la seule valeur universelle, qui est en 

somme le noyau d'humanité grâce auquel l'individu sait qu'il est homme. 

Le groupe produit la masse. Il fait de l'homme un être anonyme, au 

mieux, et au pire un soldat. Dans les entretiens qui contribuent à la 
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formation de ce second modèle, les hommes rassemblés sur un territoire 

délimité sont représentés tantôt comme une foule sans but, tantôt 

comme un armée en marche.  

Dans cette vision du monde, il n'y a pas de lieu, au sens où il n'y a ni 

frontière légitime, ni territoire. Le cadre de l'existence humaine est 

indéterminé. Il n'y a pas de passé non plus, pas d'Histoire. La mémoire 

de l'individu se borne à ce qu'il a vécu. Tout change, tout bouge, il n'y a 

pas de lien entre avant et maintenant, si ce n'est par la transformation 

perpétuelle du monde. La volonté de faire revivre le passé, de 

commémorer
5
, fait sourire les gens qui contribuent à cet ensemble de 

représentations, quand elle ne les fâche pas.  

Pourtant, ils reconnaissent que le progrès existe, le progrès technique, le 

progrès social. Ils savent que l'homme réussit peu à peu à dominer la 

nature, à développer des techniques, des savoirs, des modes 

d'organisation qui améliorent sa vie. Il faut donc bien qu'il y ait quelque 

part une accumulation de savoirs, de connaissances qui ne se fait pas à 

l'échelon de l'individu, puisque celui-ci se refuse à être la mémoire des 

générations précédentes. Il faut donc que le collectif existe et qu'il soit 

bénéfique. Il faut donc que l'organisation des hommes ne soit pas qu'un 

frein à leur humanité. Il n'y a pas dans ce modèle de représentation d'un 

âge d'or de l'humanité. Citoyen du monde, citoyen-être humain: l'individu 

pourrait accepter de se reconnaître une existence collective si elle ne 

procédait pas toujours par exclusion, par rupture au sein de l'humanité, 
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par enfermement au sein de cités qui, toujours, se sont opposées les 

unes aux autres, dressant les hommes les uns contre les autres.  

Chacun reconnaît donc qu'il tire des avantages de la cité. Il reçoit, quoi 

qu'il veuille, une sécurité, un confort évidents, au moins dans un pays 

comme le nôtre. On naît Français par hasard, mais aussi par chance. Or 

tout ce qu'on reçoit vient des individus. Ce sont eux qui inventent, créent, 

produisent, travaillent. C'est donc à eux que l'on doit ce que l'on reçoit, et 

non à la cité dans laquelle on vit, d'autant qu'on n'a pas la possibilité 

réelle de s'en extraire. On peut aller vivre dans une autre cité, mais on 

ne peut pas vivre seul: il n'y a pas d'espace sur cette planète pour ceux 

qui ne veulent pas vivre en groupe. Puisqu'on est contraint d'accepter ce 

que la cité nous offre, que l'échange est imposé et n'est pas le fait de la 

volonté de chacun, on ne lui doit rien. Mais on doit aux individus dont 

l'effort contribue à produire ce qu'on reçoit. "Ce sont des gens comme 

toi, comme moi", malgré les apparences, malgré l'anonymat dans lequel 

les jette la vie en société, et le respect de l'être humain veut qu'on ne 

l'oublie pas. On ne peut pas profiter de ce que la cité offre sans 

contrepartie. C'est une question de scrupules. Cela reviendrait à oublier 

les individus qui vivent en elle. Or nier les autres interrompt le processus 

de reconnaissance mutuelle qui est la seule preuve de sa propre 

individualité. Il faut donc s'acquitter de sa dette. La citoyenneté, c'est 

l'extrapolation de l'échange qui caractérise les relations entre individus 
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au niveau collectif. C'est donner quelque chose au niveau collectif, qu'on 

appelle participation. 

Participer permet donc d'abord s'acquitter d'une dette, de rendre ce que 

l'on reçoit. Mais de même qu'au niveau individuel l'échange aboutit à 

transformer les individus, de même la participation doit aussi concourir à 

transformer la société, la faire changer, bouger, à tenter de la rendre 

plus propice à l'épanouissement des individus. De toute façon, le monde 

change. Vouloir conserver une cité dans un état quelconque, en la 

fermant au monde, est une absurdité. La participation vise donc à se 

donner prise sur le changement, à le guider au lieu de le subir. Elle 

s'accomplit de façon visible par le travail, le paiement de l'impôt, et 

l'expression des opinions, le vote. Mais chacun détermine seul le niveau 

de sa participation. Chacun estime pour lui ce que la société lui apporte, 

et évalue en conséquence ce qu'il est prêt à donner. Chacun est seul en 

mesure de juger ce qu'il apporte aux autres. Et on doit, quoi qu'il en soit, 

avoir toujours le libre choix, le droit de se désengager. On peut toujours 

considérer qu'à un moment, on a donné beaucoup, et qu'on a envie de 

donner moins. On peut toujours, au gré de ses rencontres, avoir envie 

d'aller porter ailleurs sa participation. 

C'est ici qu'apparaissent les différences les plus sensibles au sein de cet 

ensemble de représentations de la citoyenneté, qui amènent à 

considérer deux sous-modèles
6
. Pour certains, qu'on appellera les 

démocrates, le pari semble "tenable", c'est-à-dire qu'il est possible à 
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l'individu de concourir à transformer la cité, d'exercer une influence sur 

l'organisation de la société. Ceux-là ont envie de jouer le jeu, de donner 

beaucoup. Pour les autres, au contraire, la cité est fermée sur elle-

même, le pouvoir est inaccessible à l'individu, ses efforts pour faire 

changer les choses sont vains. Ceux-là auront plutôt tendance à 

s'acquitter de leur dette, par le travail et l'impôt, sans plus. Ils rêvent 

d'être des spectateurs du monde. 

C'est donc en quelque sorte la participation politique, et même déjà 

l'intérêt pour la politique, qui font la différence entre ceux qui croient que 

l'individu a une chance, en tant que citoyen, d'entrer dans la cité et de ne 

pas se contenter de subir les normes qu'elle impose à la société, et ceux 

qui n'y croient pas. Pour les premiers, quels que soient les défauts des 

hommes politiques, ce sont des citoyens qui assument totalement leur 

existence dans la cité. Pour les seconds, les hommes politiques ne sont 

pas des citoyens puisque ce ne sont plus des individus, ils ont renoncé à 

leur humanité. En cherchant à conquérir le pouvoir, ils sont tombés dans 

le piège de l'aliénation à un groupe, que ce soit à un parti ou simplement 

à la "nation". Ils ont abdiqué leur individualité et, de manipulés, sont 

devenu manipulateurs
7
. 

Qu'ils valorisent ou non la citoyenneté, qu'ils croient ou non à ce "pari" 

que suppose la participation du citoyen, tous les entretiens qui 

contribuent à ce modèle fondent la citoyenneté sur des "scrupules": ceux 

qui viennent à l'esprit de tout individu jouissant, sans rien offrir aux 
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autres, des avantages que procure, malgré tout, la vie en société. En 

négatif de ce modèle se profile une image de l'incivisme - celle du 

profiteur - très différente de celle du traître ou de l'infidèle qui hante les 

entretiens proches du modèle de l'héritage. 

 

 

Vers une autre conception de l'individualisme. 

 

Le modèle des scrupules décrit un individualisme qui n'est ni utilitariste, 

ni humaniste. Il y a bien une forme de rationalité qui l'anime, mais elle 

n'a rien d'utilitariste. Le citoyen ne participe pas seulement pour obtenir 

des avantages. A vivre dans une cité, il en reçoit de toutes façons, quelle 

que soit sa participation. Il participe en vertu d'un principe moral: le 

respect des autres. L'avantage qu'il poursuit est d'une nature très 

particulière: rendre cohérente sa vision du monde, faire le lien entre son 

existence individuelle, qu'il conçoit bien, et l'existence collective, dont il a 

spontanément une vision des plus noires alors qu'il sait qu'elle produit du 

bien-être. 

Autrement dit, le citoyen des scrupules n'est ni plus ni moins rationnel 

que celui de l'héritage, ni plus ni moins égoïste, ni plus ni moins 

vertueux. Simplement, il se représente le monde différemment. Le 

mouvement, la flexibilité, la transformation lui apparaissent comme les 

lois de l'humanité, et il n'a d'autre garantie de sa valeur individuelle que 
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le respect du principe d'égalité entre les hommes. L'adhésion à ce 

principe est donc motivé moins par la morale ou la vertu que par la 

nécessité d'assurer son identité, laquelle procède de l'individualisation, 

processus inverse de l'identification sur lequel repose le modèle de 

l'héritage. Mais à l'inverse, le refus de se lier ne le rend pas incapable 

d'aimer, et ses motivations ne sont pas moins affectives, sensibles, que 

celles de l'héritier. 

Ce rappel de l'égalité, en termes de morale et de rationalité, entre les 

deux modèles, bien qu'il puisse surprendre dans le cadre d'un travail 

empirique où l'on se doit en principe d'éviter tout jugement porté sur les 

représentations étudiées, est rendu nécessaire par la nature de 

l'opposition que rencontrent ces deux modèles. Car il est clair que les 

différences entre l'héritage et les scrupules correspondent globalement à 

ce qui distingue conception holiste et individualiste de la société, et plus 

spécifiquement, à la distinction qui en découle, entre représentation 

particulariste ou universaliste du lien national. Or dans ce domaine, les 

prises de position en valeur sont plus que fréquentes. La référence à 

Tönnies
8
 et à son couple célèbre communauté et société est faite le plus 

souvent en oubliant de mentionner que chez lui, la valorisation du 

premier terme va de pair avec dévalorisation extrême du second. A 

l'inverse, la proximité historique entre nationalisme et xénophobie
9
 

déteint volontiers sur les représentations particularistes, tandis que le 

holisme se voit suspecté de nourrir les pensées totalitaires. Elias lui-



18 

même, dans sa recherche d'une synthèse entre holisme et 

individualisme, ne parvient pas toujours à éviter certains jugements de 

valeurs
10

.  

 

 

Enjeu de la tension entre particularisme et universalisme. 

 

Les modèles de l'héritage et des scrupules sont logiquement 

inconciliables. Ils ne sont pas seulement historiquement opposés, le 

second n'est pas seulement construit contre le premier. Ils sont aussi 

inconciliables en logique, tant le processus de transformation perpétuelle 

qui fonde la vision du monde du second modèle est incompatible avec la 

loi de transmission et de conservation qui définit la première, tant 

l'indépendance érigée en vertu première dans les scrupules s'oppose à 

l'engagement, qui caractérise l'attitude de l'héritier. Pourtant, la plupart 

des entretiens sont mixtes au regard des modèles, autrement dit, la 

plupart des personnes interrogées mêlent dans leur représentation 

d'elles-mêmes des éléments empruntés à chacun des deux modèles. Ce 

mélange de l'inconciliable génère ce que l'on a appelé la tension de la 

citoyenneté à la française
11

. On l'observe dans la difficulté qu'éprouvent 

parfois les personnes interrogées à lier différents aspects de leurs 

propres rôles. Plus rarement, cette tension aboutit à une forme de 
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dédoublement de l'entretien. Une phrase extraite d'un entretien la 

résume: "être citoyen, c'est être quelqu'un, mais quelque part".  

Etre quelqu'un, donc un individu, un tout, se justifiant part lui-même, 

mais quelque part, lié à un sol, une histoire, engagé en un lieu, un 

temps, qui donne un sens à sa vie. Cette expression de la tension 

évoque les travaux de Louis Dumont
12

 sur la genèse de l'individualisme, 

qui fournissent les éléments pour interpréter l'opposition récurrente entre 

le vocabulaire nourri de références à la terre du modèle de l'héritage et 

les mots - page blanche, île déserte - qui servent à exprimer la 

dimension "hors-du-monde" dans laquelle évolue le plus volontiers le 

citoyen des scrupules. 

Cette tension recoupe la difficulté clairement exprimée par Elias: 

comment penser la société à la fois comme une somme d'individus et 

comme une totalité? Comment penser l'homme comme un tout sans le 

poser comme extérieur au tout qu'est la société? Ici, cela devient: 

comment se penser à la fois comme homme et comme Français, comme 

un tout et une partie d'un tout? Elias souligne combien l'enjeu est 

important pour donner à la sociologie les concepts nécessaires à sa 

progression. Sur un autre plan, Jean Leca
13

 montre combien concilier 

particularisme et universalisme est une nécessité pour la théorie 

politique de façon à pouvoir bénéficier à la fois des vertus cohésives de 

l'une et des vertus inclusives de l'autre.  
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Les modes de réduction de la tension que l'on peut reconstituer d'après 

les entretiens sont des figures de citoyenneté, des définitions partielles - 

par opposition à la définition générale que serait assumer ses liens avec 

ses concitoyens - qui permettent seulement de jeter des ponts entre les 

deux univers de représentations. Elles n'apportent pas d'éléments dans 

le champ théorique pour avancer dans la voie de la conciliation entre 

particularisme et universalisme. Mais l'analyse de ces entretiens 

consacré à la citoyenneté confirme ce qui ressort clairement de l'oeuvre 

d'Elias, à savoir, que l'enjeu n'est pas seulement d'ordre intellectuel, 

mais participe des conditions nécessaires pour favoriser l'équilibre 

psychique des individus qui composent la société.  
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